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Jour férié 14 juillet non payé

Par Verygie, le 02/08/2016 à 14:00

Bonjour je travaille depuis le 20 juin en tant que vendeuse en horlogerie bijouterie et sur mon
salaire de juillet le 14 juillet m'a été déduit en tant que jour chômé non travaillé esdt ce normal
? Je n'ai pas la convention collective , merci

Par P.M., le 02/08/2016 à 17:00

Bonjour,
En principe, les jours fériés chômés ne sont payés qu'après 3 mois d'ancienneté

Par Verygie, le 02/08/2016 à 17:06

Merci de votre réponse
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